
RÉGIONACADÉMIQUE
LA RÉUNION Secrétariatgénéral
Liberté
Egalité
Frdtsmité

Arrêtén° SG/2022-275

portant subdélégationsde signature
aux agents de la plate-forme CHORUS du rectorat de La Réunion

LA RECTRICE DE LA RÉGIONACADÉMIQUEDE LA RÉUNION

Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août2001 modifiéerelative aux lois de finances;

Vu le décretn°2004-374 du 29 avril 2004 modifiérelatif aux pouvoirs des préfets,àl'organisation et àl'action des
services de l'Etat dans les régionset départements;

Vu l'ordonnance n°2018-1074 du 26 novembre 2018 portant partie législative du Code de la Commande
Publique ;

Vu le décretn°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif àla gestion budgétaireet comptable publique;

Vu le décretn°2018-1075 du 3 décembre2018 portant partie réglementairedu Code de la Commande Publique ;

Vu l'arrêtépréfectoral n°1695 du 23 août 2022 portant délégationde signature âMadame Chantal MANES-
BONNISEAU, rectrice de la régionacadémiquede La Réunion, pour l'ordonnancement secondaire des dépenses
et des recettes de ses sen/ices et pour les actes juridiques associés ;

Vu l'arrêté n° SG/2022-124 du 05 septembre 2022 portant subdélégation de signature en matière
d'ordonnancement secondaire àM. Erwan POLARD, secrétairegénéralde la régionacadémiquede La Réunion,
secrétairegénéralde l'académiede La Réunionet àses collaborateurs;

ARRETE

Article 1 : Subdélégationest donnéeaux agents dont les noms sont mentionnésdans les annexes 1 et 2 au
présentarrêtéaux fins d'intervenir pour les actes indiquésdans les conditions et limites précisées.

Article 2 : Les dispositions de l'arrêtén° 2022-126 du 6 septembre 2022 sont abrogées.

Article 3 : Le secrétaire généralde la région académique de La Réunion et les subdélégatairesdésignéssont
chargés, chacun en ce qui le conceme, de l'application de la présente décision qui sera publiéeau recueil des actes
administratifs de l'Etat àla Préfecturede La Réunion.

Saint-Denis, le 27 septembre 2022

Pour la rectrice et par délégation,
Le SecrétaireGénéralde RégionAcadémique

Signé

Erwan POLARD



Annexe 1 àl'arrêtéportant subdélégationsde signature aux agents de la plate-forme CHORUS du rectorat de la Réunion
Agents habilitésàîntervenir dans !e logiciel CHORUS

Responsable Responsable Responsable Responsable

Engagements
juridiques

Demandes de
paiement

Engagements
juridiques

Demandes de
paiement

Engagements
juridiques

Demandes de
paiement

Validation des
recettes

Certification des
services faits pour

dépensesde
fonctionnement,
d'intervention et
d'investissement

Certificatfon des
déclarationde
confonnitédes

opérations
d'inventaire

Nom 3rénom

c
o
<n>
Q

Dépensesde fonctionnement,
d'intervention et d'investissement hor<

constructions (titres 3, 6 et 5)

Dépensesd'investissement immobilier
< 5 900 000 €(titre 5)

Dépensesd'opérationsfinancîères
(titre 7)

ALIDOR ^/éronique DEPAF BOP 139, 230

ARTHEMISE <arine 3FP tous BOP

BARBE /asmine 3FP tous BOP

BOURAU-GLISIA 3hristiane 3FP tous BOP tous BOP

CATHERINE -ieva 3FP tous BOP tous BOP

FOCK LAPP Jean-Claude 3AISU BOP 150,214,231 BOP 150, 214
jépenses< 1 000 000 6 BOP 150. 214,231 BOP 150.214. 231

FRUTEAU DE LACLOS /alérie 3G tous BOP tous BOP BOP 150.214 BOP 150,214 BOP 150,214,231 BOP 150.214, 231 tous BOP tous BOP tous BOP

FUTOL ^/lickaël 3FP tous BOP

HEPTOULLA rasnime 3FP tous BOP

JEAN BAPTISTE :lorence 3FP tous BOP BOP 150, 214 BOP 150,214,231 tous BOP tous BOP

JUE ^/lickaël 3FP tous BOP tous BOP BOP 150, 214 BOP 150.214 BOP 150,214,231 BOP 150.214, 231 tous BOP tous BOP tous BOP

KARJANIA irigitte 3FP tous BOP BOP 150,214 BOP 150,214,231 tous BOP tous BOP

MASSONI ^athalie ÎFP tous BOP

VUSSARD îabine ÎFP tous BOP BOP 150, 2-Î4 BOP 150,214, 231 tous BOP tous 80 P tous BOP

'HILEAS îtéphane )FP tous 80 P BOP 150, 214 BOP 150,214,231 tous BOP tous BOP tous BOP

'OUJOIS ïascal )FP tous BOP tous BOP BOP 150.214 BOP 150,214 BOP 150,214. 231 BOP 150.214,231 tous BOP tous BOP tous BOP

31LOTIA îtéphanie )FP tous BOP BOP 150,214 BOP 150.214,231 tous BOP tous BOP

rAOCHY /lickaëile )FP tous BOP BOP 150,214 BOP 150.214.231 tous BOP tous BOP

FHEROSIET ean-Pierre )EPAF BOP 139, 230 BOP 139, 230

/IRGINIE )aisy )FP tous BOP



Annexe 2 àl'arrêtéportant subdélégationsde signature aux agents de la plate-forme CHORUS du rectorat de la Réunion
Agents habilitésàintervenir dans des applications interfacéesàCHORUS

CHORUS DT ANAGRAM SAXO IMAGIN GAIA

Nom Prénom 3ivision
Etatsdefrais de

sersonnels en missio

Rentes élèveset
honoraires médicaux

suite accidents de
service detravail et

maladies
professionnelles

Action sociale
Etats de frais de jury;

d'examen
Étatsde frais de

formation

ANNETTE NATIVEL Lucie 31FOR 30P140, 141,214,23e

ARMON-MOUNOUSSAMY yarie-Rilana 3FP tous BOP 30P140. 141.214.23C

BACARI ALI <amaria 3FP tous BOP

BAILLIF -iarry 3EPAP lous BOP tous BOP

BERTHOU Vlanuel 3RAJES BOP 219, 163

BREZE Vlarie-Corinne 3EC BOP 150.214

CHANE LAP 3énedicte 3EC BOP 150. 214

GROSSET 3erge 3EC BOP 150, 214

HANNEQUIN loëlle 3FP tous BOP ÎOP140. 141.214.230

LEROY Séraldine ÎIFOR ÎOP140. 141.214.230

LAU WEN TAI îominique 3EC BOP 150, 214

LEBRETON 3eneviêve 31FOR iOP140. 141,214,230

MASSONI ;hristian Î[FOR iOP 140,141,214,230

NG SHAK lenny ÎEC BOP 150, 214

OSTROWETSKY i/larion ÎRAJEE BOP163

PARATEYEN :dwige )FP (OP 140.141,214,230

PETAN-RANGUIN ifolaine )FP lOP 140,141,214, 230

ROCHETAING ;yprien )RAJES BOP 219.163

SINAMALE )idier )EC BOP 150. 214

3PAGNOL ;onnne )IFOR IOP140. 141.214.230

rHEROSIET ean-Pierre )EPAP tous BOP tous BOP

i/OUILLON Jicolas )RAJES BOP 219, 163

ÎENATI kbla )EC BOP 150. 214


